
En France, l’année 2015 a été marquée par une croissance 
du PIB plus élevée qu’en 2014 (+1,9 % en valeur, après +1,2 %), 
accompagnée d’une infl ation nulle et d’une hausse du nombre 
de chômeurs indemnisés.

Dans ce contexte économique toujours dégradé, les dépenses 
de protection sociale progresseraient de 1,4 %, soit un rythme 
moindre que le PIB, tandis que l’évolution des ressources 
s’en approcherait (+2,0 %). De ce fait, selon ces premières 
données provisoires, le déficit de la protection sociale 
se résorberait de moitié en 2015 par rapport à 2014, 
avec 3,9 milliards d’euros, contre 7,9 milliards.

Le montant servi au titre des prestations de protection 
sociale, qui englobe 94 % du total des dépenses, s’élèverait
à 701,0 milliards d’euros en 2015. Il augmenterait ainsi
de 1,6 %, après +2,2 % en 2014. Seule la dynamique 
des prestations du risque emploi serait plus soutenue en 2015 
qu’en 2014. Le rythme de croissance des dépenses du risque 
vieillesse-survie serait plus faible, sous l’e�et d’une inflation 
atone et de départs à la retraite moins nombreux. 

Les ressources de la protection sociale s’établiraient 
à 743,0 milliards d’euros en 2015. Elles progresseraient 
à un rythme plus faible qu’en 2014.

E n 2015, les dépenses progressant 
à nouveau à un rythme moins 
rapide que les ressources, le dé� cit 

de la protection sociale continue de se résor-
ber sensiblement. De 7,9 milliards d’euros en 
2014, il recule à 3,9 milliards d’euros (gra-
phique), soit 0,2 % du PIB.
Les dépenses de protection sociale s’élèvent 
à 747,0 milliards d’euros en 2015, en hausse 
de 1,4 % par rapport à 2014. Elles augmen-
tent ainsi moins vite que le PIB (+1,9 % 
en valeur), pour la troisième fois dans les 
quinze dernières années (après 2007 et 
2011). Les prestations sociales constituent la 
majeure partie de ces dépenses (94 %), soit 
701,0 milliards d’euros en 2015, et repré-
sentent 32,0 % du PIB (32,2 % en 2014). 
Leur croissance nominale s’établit à 1,6 % 
en 2015. Ce rythme de croissance, signi� -
cativement plus faible que ceux enregistrés 
au cours des années précédentes (tableau 1), 
est à rapprocher des répercussions de l’in� a-
tion nulle de 2015 (hors tabac, après +0,4 % 
en 2014) et des effets des mesures légis-
latives (notamment le relèvement de l’âge 
légal de départ à la retraite). Les évolutions 
demeurent contrastées par risque, et seules 
les prestations liées au risque emploi aug-
mentent à un rythme plus soutenu en 2015.

Une hausse des prestations 
de santé un peu moins soutenue
Les dépenses afférentes à la maladie (29 % 
de l’ensemble des prestations) atteignent 
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201,0 milliards d’euros en 2015. Elles 
augmentent de 2,5 %, soit un rythme de 
croissance légèrement moindre qu’en 
2014 (+2,6 %). En effet, la dynamique des 
soins hospitaliers est moins soutenue qu’en 
2014 et les dépenses de médicaments 
ont diminué en valeur absolue, après une 
année 2014 marquée par l’arrivée de nou-
veaux traitements coûteux contre le virus 
de l’hépatite C. En revanche, le rythme de 
croissance des soins de ville1 se stabilise en 
2015, après trois années consécutives de 
ralentissement. 
Les dépenses liées à l’invalidité n’augmen-
tent que de 1,6 % en 2015 (après +3,4 % 
en 2014). En 2015, le niveau des pensions 
servies est gelé (après une revalorisation de 
0,6 % au 1er avril 2014) et l’allocation aux 
adultes handicapés est moins revalorisée 
qu’en 2014. 
En� n, les prestations afférentes au risque 
accidents du travail et maladies profes-
sionnelles (AT-MP) baissent de 3,7 % en 
2015, après -1,5 % en 2014. Cette dimi-
nution tient, d’une part, au gel des rentes 
AT-MP et, d’autre part, à la baisse des 
dépenses liées à l’amiante.

Une in� exion de la croissance 
des prestations du risque 
vieillesse-survie 
En 2015, le montant des prestations du 
risque vieillesse-survie, qui représente près 
de 46 % de l’ensemble des prestations de 
protection sociale, s’élève à 317,1 milliards 
d’euros. Ces prestations progressent de 
1,2 %, après +2,1 % en 2014.
Les prestations du risque vieil lesse 
(279,0 milliards d’euros) sont en hausse de 
1,3 % en 2015.
Le relèvement de l’âge légal de départ à 
la retraite, mis en œuvre dans le cadre de 
la réforme de 2010, continue de limiter le 
nombre de départs à la retraite ; les reports 
de liquidations de pensions ont été plus 
importants en 2015 qu’en 2014. Cet effet 
est partiellement compensé par l’accrois-
sement du nombre de départs précoces, 
en raison des assouplissements succes-
sifs des conditions d’accès au dispositif de 
retraite anticipée pour carrières longues. 
Au régime général, le nombre de nouveaux 
retraités de droit direct diminue de 7,0 % 
par rapport à 2014.
La revalorisation des pensions, particu-
lièrement faible en 2015 sous l’effet de 

1.  Les soins de ville 
comprennent

notamment les 
soins en cabinets 

libéraux, les analyses 
de biologie et les 

cures thermales, les 
dépenses de biens 

médicaux et de trans-
port sanitaires.

2.  Jusqu’en 2015 
inclus, le coe�  cient 

de revalorisation des 
pensions 

est égal à l’évolution 
prévisionnelle 

des prix hors tabac 
pour l’année N 

corrigé, le cas 
échéant, 

de la révision 
de la prévision 

d’infl ation 
de l’année N-1.

GRAPHIQUE
Le solde de la protection sociale entre 2010 et 2015
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(p) : données provisoires.
Source • DREES, comptes de la protection sociale.

TABLEAU 1
Évolution des prestations de protection sociale par risque social

Évolutions en %, montants en milliards d’euros

2011/
2010

2012/
2011

2013/
2012

2014/
2013

2015/
2014 (p)

2015 (p)

Santé 2,6 2,9 2,4 2,6 2,2 246,7

Maladie 2,1 2,7 2,2 2,6 2,5 201,0

Invalidité 5,9 5,5 3,7 3,4 1,6 38,9

AT-MP 0,4 -1,6 -0,8 -1,5 -3,7 6,8

Vieillesse-survie 4,0 3,5 3,0 2,1 1,2 317,1

Vieillesse 4,2 3,6 3,2 2,2 1,3 279,0

Survie 2,5 2,4 1,7 0,8 0,6 38,0

Famille 1,0 3,0 2,3 1,6 0,5 54,3

Emploi -0,8 6,4 3,5 1,5 3,2 44,2

Insertion/réinsertion 
professionnelle

-1,3 1,9 -3,3 4,8 3,8 3,6

Chômage -0,8 6,9 4,1 1,2 3,1 40,6

Logement 2,1 2,1 2,9 1,6 0,8 18,1

Pauvreté/exclusion sociale 2,0 2,6 2,5 5,2 2,5 20,6

Total 2,9 3,4 2,8 2,2 1,6 701,0

AT-MP : accidents du travail-maladies professionnelles, (p) : données provisoires.
Note • Par rapport à la version précédente du compte provisoire de la protection sociale, la frontière entre les différents 
risques a été modi� ée dans un souci d’harmonisation avec la présentation du Système européen de statistiques 
intégrées de la protection sociale (SESPROS). Par ailleurs,  les crédits d’impôts ont été intégrés aux prestations
(cf. annexe 1 de l’ouvrage La protection sociale en France et en Europe en 2014).
Source • DREES, comptes de la protection sociale.
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l’inflation nulle2 (0,025 % en moyenne 
annuelle sur 2015, après 0,3  % en 
2014), explique également la faible pro-
gression des dépenses de prestations du 
risque vieillesse.
Les prestations de survie (38,0 milliards 
d’euros en 2015), qui englobent principale-
ment les pensions versées au titre de droits 
dérivés (pensions de réversion…), sont en 
hausse de 0,6 %. Ce rythme de croissance 
est légèrement moins dynamique qu’en 
2014 (+0,8 %) et re� ète la moindre revalo-
risation des pensions servies.

Une quasi-stagnation 
des prestations maternité-
famille
Les prestations du risque famille repré-
sentent 54,3 milliards d’euros en 2015. 
Elles progressent de 0,5 % en 2015 (après 
+1,6 % en 2014), en lien avec la stagnation 
de la base mensuelle de calcul des alloca-
tions familiales (BMAF), qui croît en moyenne 
annuelle de 0,2 %, après +0,8 % en 2014.
Les mesures nouvelles portant sur les 
aménagements de la prestation d’accueil 
du jeune enfant (PAJE) mises en œuvre 
dans le cadre de la loi de financement 
de la Sécurité sociale (LFSS)3 entraînent 
une légère baisse des montants ver-
sés. L’instauration de la modulation des 
allocations familiales en fonction des 
ressources des ménages, à partir du 
1er juillet 2015, contribue également au 
ralentissement de la dépense.

Ces effets baissiers ne sont que partielle-
ment atténués par la poursuite des revalori-
sations du complément familial et de l’allo-
cation de soutien familial dans le cadre du 
plan pluriannuel contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale.

Une reprise des prestations 
chômage
Avec un montant de 44,2 milliards d’euros 
en 2015, les prestations liées à l’emploi 
sont en hausse de 3,2 % en 2015, soit 
un rythme sensiblement plus rapide qu’en 
2014 (+1,5 %). Le nombre de deman-
deurs d’emploi des catégories A, B, C a 
progressé à un rythme plus élevé qu’en 
2014 (+6,1 % en moyenne annuelle, 
après +5,1 %). Cette hausse est toutefois 
atténuée par la mise en œuvre des nou-
velles dispositions de la convention d’as-
surance chômage de mai 2014 : droits 
rechargeables, nouvelle règle de cumul 
 allocation-salaire… Hors formations, le 
nombre de chômeurs indemnisés par l’as-
surance chômage ou le régime de solidarité 
augmente de 5,6 % en moyenne annuelle, 
après +2,5 % en 2014.

Une moindre hausse des dépenses 
de logement et de pauvreté-
exclusion sociale
Le risque logement (18,1 milliards d’euros 
en 2015) progresse de 0,8 % en 2015, 
contre +1,6 % en 2014. Ce ralentisse-
ment est notamment à rapprocher de la 

quasi-stabilité de l’indice de référence 
des loyers sur lequel se fonde la revalori-
sation des barèmes (+0,08 % au second 
trimestre 2015, après +0,57 % au second 
trimestre 2014).
Les prestations du risque pauvreté-
exclusion sociale, qui s’élèvent à 20,6 mil-
liards d’euros en 2015, sont moins dyna-
miques (+2,5 % après +5,2 %).
Les montants versés au titre du revenu 
de solidarité active (RSA), qui constituent 
près de 70 % du total des prestations 
de ce risque, ralentissent en volume et 
en prix. D’une part, le nombre de béné-
ficiaires progresse moins fortement 
(+4,3 % en glissement annuel à � n 2015, 
après +5,8 % à � n 2014) et, d’autre part, 
la revalorisation annuelle du RSA a été 
moindre (+0,9 % en janvier 2015, après 
+1,3 % en janvier 2014). En revanche, le 
RSA a été revalorisé en sus de l’in� ation 
de 2,0 % en septembre 2015, comme en 
septembre 2014, dans le cadre du relè-
vement de son niveau de 10 % sur cinq 
ans, prévu par le plan pluriannuel contre 
la pauvreté et pour l’inclusion sociale de 
janvier 2013.

La dynamique des ressources 
de la protection sociale 
continue de ralentir en 2015
L’année 2015 est marquée par une pro-
fonde modi� cation de la structure des res-
sources à la suite des mesures instaurées 
dans le cadre du pacte de responsabilité. 
Ces mesures, qui visent notamment à 
alléger le coût du travail, se traduisent par 
des pertes de ressources de cotisations et 
d’impôts et taxes affectés (ITAF) pour la 
Sécurité sociale, en grande partie compen-
sées par l’État.
Ainsi, les ressources de la protection 
sociale progressent de 2,0 % en 2015 
(tableau  2), après +2,5  % en 2014. 
Représentatives de cette plus faible hausse, 
les cotisations sociales, qui couvrent 62 % 
des ressources, progressent moins vite 
en 2015 (+1,1 %) qu’en 2014 (+2,7 %). 
L’inflexion est plus prononcée pour les 
ITAF perçus par les régimes de protection 
sociale, qui constituent près d’un quart des 
ressources, et voient leur niveau stagner 
en 2015, après +2,7 % en 2014. Facteur 
atténuant, les contributions publiques sont 
en forte hausse en 2015 (+12,4 %, après 
+2,8 % en 2014).

3.  Elles comprennent 
le gel des montants 
de l’allocation
de base, de la prime
à la naissance,
le décalage de la date 
de versement
de la prime
à la naissance, etc.

TABLEAU 2
Les comptes de la protection sociale, tous régimes

Évolutions en %, montants en milliards d’euros

2010-
2011

2011-
2012

2012-
2013

2013-
2014

2014-
2015 (p)

2015 (p)

Emplois 2,4 3,9 2,3 2,4 1,4 747,0

Prestations sociales 2,9 3,4 2,8 2,2 1,6 701,0

Autres (frais de gestion, 
charges � nancières… 
y compris compte de capital)

-4,6 11,7 -3,9 5,5 -1,7 45,9

Ressources 4,3 3,8 2,9 2,5 2,0 743,0

Cotisations sociales 3,5 3,3 2,8 2,7 1,1 457,0

Cotisations effectives 3,5 3,1 3,0 2,9 1,1 401,1

Cotisations imputées 3,6 4,6 1,5 1,1 1,2 55,8

Impôts et taxes affectés 8,5 5,9 3,2 2,7 0,0 183,2

Contributions publiques 2,6 3,1 1,7 2,8 12,4 83,4

Autres ressources (y compris 
compte de capital)

-5,4 -0,9 5,0 -4,6 0,2 19,4

(p) : données provisoires.
Note • Les emplois et ressources sont présentés ici hors transferts internes aux régimes de protection sociale.
Source • DREES, comptes de la protection sociale.
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Les cotisations sociales 
croissent moins vite
que la masse salariale 
Pour la première fois depuis 2010, 
l ’évolut ion des cotisat ions sociales 
effectives (+1,1 %, après +2,9 % en 
2014) est moins dynamique que celle 
de la masse salariale brute (+1,4 % 
en 2015, après +0,9  % en 2014). 
Cette atonie est principalement due aux 
mesures mises en place par les lois 
de financement de la Sécurité sociale 
(LFSS). D’une part, le taux de cotisa-
tions famille baisse de 1,8 point pour 
les salaires inférieurs à 1,6 smic à partir 
du 1er janvier 2015, reculant de 5,25 % 
à 3,45 %. D’autre part, le dispositif d’al-
légements généraux est élargi en 2015 

et porte désormais également sur les 
cotisations du Fonds national d’aide au 
logement (FNAL), ainsi que sur celles 
relatives au risque AT-MP. Cet élargis-
sement contribue à la baisse des mon-
tants de cotisations collectés en 2015.
Toutefois, ces effets baissiers sont en 
partie compensés par les hausses des 
taux de cotisations retraite intervenues 
en janvier 2015 dans le cadre de la mise 
en œuvre de la réforme des retraites de 
2014 : +0,05 point pour la cotisation pla-
fonnée et +0,05 point pour la cotisation 
déplafonnée, pour les employeurs comme 
pour les salariés. 
À l’inverse des cotisations effectives, les 
cotisations imputées sont aussi dyna-
miques en 2015 qu’en 2014 (+1,2 %, 

après +1,1 %), mais leurs montants sont 
plus de sept fois moindres.

Les impôts et taxes affectés 
à la protection sociale stagnent 
en 2015
Malgré une stagnation globale des ITAF, 
la contribution sociale généralisée (CSG), 
qui en représente la moitié, a évolué à 
un rythme dynamique en 2015 (+2,8 %, 
après +1,1 % en 2014), en raison de 
recettes supplémentaires liées au prélè-
vement à la source opéré sur les caisses 
de congés payés, mais également grâce 
à la bonne tenue de l’assiette relative 
aux non-salariés. En revanche, de nom-
breux changements législatifs contri-
buent à la baisse des autres ITAF, avec 
en particulier un nouvel abattement sur 
la contribution sociale de solidarité des 
sociétés (C3S) dans le cadre du pacte de 
responsabilité. 
À l’inverse des autres ressources, les 
contributions publiques, qui recouvrent 
notamment les dotations directes au � nan-
cement de la protection sociale en prove-
nance des budgets de l’administration, sont 
en forte hausse en 2015 (+12,4 %, après 
+2,8 % en 2014). Cette augmentation 
est principalement imputable à la prise en 
charge budgétaire par l’État, via le Fonds 
national d’aide au logement, des aides per-
sonnalisées au logement, qui étaient aupa-
ravant partiellement prises en charge par la 
Sécurité sociale.                                     
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ENCADRÉ
Précisions méthodologiques sur l’élaboration du compte 
provisoire des prestations de protection sociale

Les sources et méthodes employées pour l’élaboration de ce compte provisoire sont communes 
à celles sous-tendant l’élaboration du compte semi-défi nitif détaillé dans les Comptes de la 
protection sociale. La plupart des données proviennent de la Direction générale des fi nances 
publiques (DGFiP) et de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE).

Toutefois, le compte provisoire au titre de l’année N de l’INSEE, fourni en juin N+1, est moins 
détaillé que le semi-défi nitif disponible en décembre N+1. Aussi, l’élaboration du compte pro-
visoire de la protection sociale nécessite un travail supplémentaire, qui mobilise notamment 
des éléments extracomptables (données d’enquêtes, analyse de l’évolution du nombre de 
bénéfi ciaires de certaines prestations…) afi n de garantir l’estimation la plus fi able possible de 
la dépense, par poste fi n.

L’estimation du compte provisoire des prestations de protection sociale pour l’année 2014 
(publié en septembre 2015) s’élevait à 688,9 milliards d’euros, soit une hausse de 2,5 % 
par rapport à l’exercice précédent. Ce résultat préliminaire est très proche du niveau de 
prestations issu du compte semi-défi nitif pour l’année 2014 (689,8 milliards d’euros).


